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Édito du Maire

Chères Aglatiennes, 
Chers Aglatiens,

Si les années se suivent et se ressemblent, en 2025 cet adage ne 
s’appliquera pas à Egly !

Effectivement, courant juin/juillet devrait intervenir, sauf contraintes 
de dernière minute, l’intégration dans le domaine public communal du 
quartier bâti de la ZAC de La Mare aux Bourguignons. Enfin !

Les quatre hectares, non bâtis, resteront sous la compétence à la fois de Cœur d’Essonne Agglomération et de Citallios, le nou-
vel aménageur.

Le parc urbain « La Mare aux Bourguignons » sera inauguré et ouvert au public fin juin 2025. Cet espace « Sport et Nature » 
vous appartient ! A vous de le préserver, à vous de le respecter, à vous d’en profiter !

Cinq années de travail en commun, d’échanges cordiaux, de compréhension réciproque pour arriver à une première 
conclusion en attendant la suite ! Je tiens à remercier tout particulièrement le Président de Cœur d’Essonne Agglomération 
pour son sens de l’écoute.

Les budgets communaux ont été votés. Etablis avec rigueur et responsabilité, ils nous permettront de faire face aux dépenses 
programmées et assumer nos obligations tant environnementales que sociales.

Les travaux de réhabilitation et d’agrandissement du centre d’Accueil et de Loisirs Sans Hébergement ainsi que le début de 
la construction d’un restaurant scolaire vont démarrer cet automne.

Le parc de l’étang de Villelouvette a subi d’importants dégâts dus aux intempéries et à la présence nombreuse de sangliers. 
Une importante remise en état s’avère nécessaire. Elle est en cours. Le parc sera rouvert dès que possible. Je vous demande 
patience et compréhension !

Le printemps est propice aux festivités de tous ordres. Les fêtes de fin d’année des écoles, les galas de nos Associations, 
la « Fête des Loups » vous offre un vaste et séduisant programme. Profitez-en pleinement.

Le « Forum des Associations » se tiendra le samedi 6 septembre 2025 au Gymnase Jean Chevance. Un rendez-vous à ne pas 
manquer.

Je vous souhaite un bel et reposant été ainsi que d’agréables vacances et vous donne rendez-vous le 1er septembre pour un 
nouvel élan.

Avec mes plus cordiales salutations.
Votre maire.
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Scolaire 

PERMIS PIÉTON MARS 2025 
Les 20 et 21 mars, les élèves de CE1 des trois écoles élémentaires de 
la ville ont passé l’examen du permis piéton afin de les sensibiliser aux 
dangers de la route.
Durant les semaines précédentes, les enseignantes et enseignants ont 
dispensé des cours théoriques aux élèves sur la sécurité routière pour 
les préparer à cette épreuve.
Le jeudi 20 mars et pour chaque classe, les élèves ont été mis en situation 
en effectuant un parcours pédestre dans la commune, encadrés par 
des représentants de la gendarmerie et de la municipalité.

Le vendredi 21 mars, les élèves ont dû répondre à une série de questions 
visant à vérifier s’ils avaient bien acquis les connaissances nécessaires pour 
assurer leur sécurité sur la voie publique.
Pour clore cet évènement, le mardi 25 mars, le Maire Edouard Matt accompa-
gné de l’adjointe à la sécurité Christine Roch et de l’adjointe au scolaire San-
drine Besançon ont remis aux 112 élèves de CE1 : un permis individuel, 
un gilet de sécurité et quelques accessoires en lien avec la sécurité 
routière offerts par la commune. 

 
 
 
 

Circulation 
interdite 
sur les 

trottoirs : 
Amende 135 € 

Une seule 
personne 

par trottinette : 
Amende 135 € 

Interdit  
au moins 

de 14 ans  : 
Amende 35 € 

Vitesse limitée 
à 25 km/h : 

Amende 1 500 € 

Trotinette 
débridée : 

Amende 135 € 

VOTRE TROTTINETTE DOIT OBLIGATOIREMENT ETRE EQUIPEE : 
D’UN AVERTISSEUR SONORE, DE FREINS, DE DISPOSITIFS RETRO-REFLECHISSANTS 

ET DE FEUX AVANTS ET ARRIERES. 
 

VETEMENTS REFLECHISSANTS LA NUIT OU EN VISIBILITE REDUITE 

VOTRE TROTTINETTE DOIT OBLIGATOIREMENT ÊTRE ÉQUIPÉE D'UN AVERTISSEUR SONORE, 
DE FREINS, D'UN DISPOSITIF RÉTRO-RÉFLÉCHISSANT ET DE FEUX AVANT ET ARRIÈRE.

LA NUIT OU EN VISIBILITÉ RÉDUITE, VOUS DEVEZ PORTER DES VÊTEMENTS RÉFLÉCHISSANTS.
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Environnement & Cadre de Vie

PROLONGATION DE LA FERMETURE 
DE L’ÉTANG DE VILLELOUVETTE  

Au cours du dernier trimestre 2024, la municipalité a été dans l’obligation 
de fermer temporairement au public l’étang de Villelouvette en raison des 
conditions météorologiques défavorables ayant entrainé une inondation 
partielle du site et provoqué des chutes d’arbres. 
Malheureusement, les fortes précipitations qui se sont poursuivies au début de 
cette année n’ont pas permis de rouvrir l’étang, certaines zones étant toujours 
impraticables. Par ailleurs, des sangliers ont fortement détérioré les espaces 
herbeux en retournant le sol sur une large surface.

Face à cette situation, la munici-
palité a engagé des mesures pour 
limiter les nuisances causées par 
ces animaux. Cinq battues ont été 
organisées au cours du premier 
trimestre, permettant d’abattre 
onze sangliers. Malgré ces actions, 
les dégâts causés par cette faune 
locale restent conséquents et 
nécessitent des travaux de remise 
en état avant la réouverture de l’étang.
Pour restaurer les espaces verts et assurer la sécurité des visiteurs, la mairie a 
sollicité un devis auprès d’un prestataire extérieur. 
Cette restauration sera effectuée normalement au cours du second trimestre 
dès qu’il aura été possible de vérifier que les sangliers ne fréquentent plus ce 
site et sous réserve que les conditions météorologiques le permettent.
La municipalité suivra de près l’évolution du chantier afin que les travaux 
avancent au plus vite et tiendra la population informée de la date de réouverture 
de l’étang. 
Nous remercions les aglatiennes et aglatiens pour leur patience et leur 
compréhension face à cette situation exceptionnelle.
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Environnement & Cadre de Vie

JOURNÉE MONDIALE DE L’EAU 2025
La journée mondiale de l'eau célébrée le 22 mars met en lumière un danger 
silencieux mais dévastateur : la fonte des glaciers. Ces immenses réservoirs 
naturels, qui stockent près de 70% de l’eau douce mondiale, disparaissent 
peu à peu sous l’effet du réchauffement climatique. 
Instituée par l'organisation des Nations Unies depuis 1992, l’objectif de cette 
journée est donc d’attirer l’attention sur la préservation des glaciers qui sont 
indispensables à la vie et sur la nécessité d’œuvrer ensemble à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre pour garantir une gestion durable de l’eau.
Dans le monde, plus de 2 milliards de personnes n’ont pas accès à l’eau potable 
à leur domicile et plus du double ne disposent pas de services d’assainissement 
sûrs.
La commune d’Egly a participé à cette journée 
de sensibilisation et a installé des banderoles 
près des groupes scolaires ainsi qu’au rond-
point des Louveteaux. Le centre de loisirs a fait 
participer les enfants en réalisant deux affiches 
sur cette thématique.

Il vous suffira alors de déposer vos biodéchets (voir encart ci-dessous) dans les sacs orange et de placer ces 
sacs, bien fermés, dans votre poubelle / borne d'ordures ménagères.
Grâce à un système de tri optique, vos biodéchets pourront ainsi être valorisés et transformés en 
compost et en biogaz.

Un biodéchet, qu'est-ce que c'est ?
C'est un déchet organique capable de se décomposer naturellement. 
Il s'agit principalement : 

• des restes de repas (poissons, viandes, pain, pâtes, épluchures de légumes ou de 
fruits, etc,) et/ou des aliments périmés (sans emballage)

• des déchets dits de cuisine : filtre à café, sachet de thé, serviettes en papier, 
mouchoirs et feuilles d'essuie-tout.

Ces biodéchets représentent près de 26% de nos bacs d'ordures ménagères… une bonne 
raison pour les valoriser ! 

Pour + d'informations : dechets@coeuressonne.fr

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au 1er juillet 2025, l'ensemble des habitants aura reçu son kit de tri des biodéchets 
et la collecte pourra commencer.
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HommageC.C.A.S.

SORTIE ANNUELLE 
(pour les Aglatiens dès 67 ans)

Cette année, la sortie est prévue le 11 juin 2025.
Visite le matin du Château de Breteuil suivie d'un déjeuner dansant à la Ferme du Bout des Près.

PLAN CANICULE
Prévoir pour cet été, si vous êtes âgé de 60 ans et 
plus ou en situation de handicap, de vous inscrire sur 
le Registre CANICULE au CCAS en téléphonant au : 
01 69 26 28 05 et/ou 01 69 26 26 73
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Santé

SIGNALER ET  ALERTER  
DES ÉVÉNEMENTS SANITAIRES

Portail de signalement 
des événements sanitaires 

indésirables
Demat Social

ViaVia

Fax : 01 44 02 06 76

Mail : ars75-alerte@ars.sante.fr

0 800 811 411
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ÉVÈNEMENT  
INDÉSIRABLE  

associé aux soins * 
ou  

pouvant avoir un impact  
sur le fonctionnement  

non couvert par les catégories 
précédentes * 

ÉVÈNEMENT INDÉSIRABLE  
GRAVE ASSOCIÉ AUX SOINS

INFECTIONS ASSOCIÉES  
AUX SOINS 

 via e-sin

IRA/GEA  
en établissement médico-social

INCIDENT DE SÉCURITÉ  
DES SYSTÈMES  

D’INFORMATION

POINT FOCAL RÉGIONAL

 
 
 

MALADIE À DÉCLARATION 
OBLIGATOIRE *

ÉVÉNEMENT INDESIRABLE 
SURVENU DANS UN 

ÉTABLISSEMENT DE SANTÉ * 
pouvant avoir un impact sur  

son fonctionnement
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OU ENVIRONNEMENTAL *  
pouvant avoir un impact sur  

la santé de la population

Pour transmettre les données nominatives et de santé, une plateforme  
sécurisée (BlueFiles) est accessible sur le site internet de l’ARS IDF

24h/24  
 7j/7

*pour toute urgence, doubler d’un appel 
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POUR LES 
ÉTABLISSEMENTS 
MÉDICO-SOCIAUX 

La destruction des nids de frelons asiatiques est obligatoire sur le territoire de la commune d'Egly, par arrêté du 
Maire N°2020-AG-098 :
ARTICLE 1 - Éradication obligatoire des nids de frelons asiatiques : la destruction des nids de frelons 
asiatiques est obligatoire sur le territoire de la Commune d'Egly, sur l'ensemble du domaine public (bâtiments 
publics et leurs dépendances, voie publique) et du domaine privé (habitation, parties communes, espaces 
extérieurs).
ARTICLE 2 - Mise en œuvre des moyens de lutte : Sur le domaine privé, les propriétés auront recours aux 
professionnels qualifiés de leur choix et disposant de produits homologués pour détruire tous nids de frelons 
asiatiques susceptibles par nature de créer un problème de santé publique par le risque de piqure, parfois 
mortelle.
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Dossier Finance

Le budget 2025 a été voté, lors du Conseil municipal du 9 avril 2025. Il a été construit de façon responsable, en 
poursuivant la volonté de préserver des services de qualité et la continuité des investissements engagés sur la 
commune sans augmenter la fiscalité. 

BUDGET 2025   -   État des finances
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Dossier Finance

Le Centre Communal d’Action Sociale est un établissement public administratif qui dispose d’un budget propre, 
destiné à financer les activités du secteur social. Celui-ci a été voté, à l’unanimité, lors du Conseil d’administration 
du 31 mars 2025. 

Centre Communal d'Action Social  -  BUDGET 2025 
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Fibre optique 

Le Syndicat Mixte Ouvert (SMO) Essonne Numérique joue un rôle essentiel dans le déploiement et l'amélioration des 
infrastructures numériques en Essonne. Son principal objectif est de garantir un accès à la fibre optique pour tous 
les habitants, en partenariat avec des acteurs 
comme XpFibre, afin d'assurer une couverture 
optimale et de résoudre les problématiques 
techniques liées à la connexion Internet.
Depuis janvier 2025, Essonne Numérique a mis 
en place un nouvel outil destiné à accompagner 
les usagers : Lio, le chatbot d'Essonne Numérique. 
Disponible 24h/24 et 7j/7, Lio apporte des réponses 
claires et instantanées sur toutes les questions 
relatives à la fibre optique dans la région.
Facile d'utilisation, Lio guide à travers différents 
thèmes et oriente vers les bons interlocuteurs, 
qu'il s'agisse d'Essonne Numérique, d'XpFibre 
ou d'autres partenaires. Il est accessible sous 
forme d'une bulle pop-up en bas de page du site 
internet : https://essonnenumerique.com
En utilisant Lio, il est aussi possible d'accéder aux formulaires de contact appropriés, permettant de mieux qualifier une 
demande et d'obtenir une réponse adaptée des services concernés.
Un service innovant à découvrir pour simplifier les démarches et faciliter la résolution des problèmes liés à la fibre optique.

LIO, votre assistant pour tout 

savoir sur la FIBRE OPTIQUE
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Association Sportive

Association Sportive d’EGLY - Section JUDO
La compétition de retour à Egly avec Ollainville

Les clubs ASE Judo d’Egly et l’ASO Judo d’Olainville organisent conjointement 
une compétition de judo dans le gymnase Jean Chevance d’Egly le dimanche 22 
juin 2025. Pour faire de cet événement une belle réussite, nous avons besoin de 
vous. Rejoignez une des missions bénévoles :

Buvette/Restauration Sécurité/Encadrement
Sponsoring/Partenariat Installation/Rangement

Des idées d’animations gratuites pour les enfants ? maquillage, jeux, 
ballons, ateliers, … Toutes vos propositions sont les bienvenues !

Envie d’aider ? Contactez-nous par mail : trophee.jigoro.kano@gmail.com
Merci pour votre engagement et votre soutien ! On compte sur vous !
Pendant que nos judokas continuent les entrainements et les compétitions, 
nous oeuvrons toujours au développement du cours de Jujitsu. C’est à ce titre 
que nous avons organisé le 13 février 2025 une soirée portes ouvertes avec, 
au programme : échauffement collectif en musique puis initiation au jujitsu.

En plus de la compétition organisée en nos locaux, nous devrions être 
présents à la fête des loups le samedi 31 mai 2025 puis à la kermesse Daudet 
le samedi 29 juin 2025. Venez nous retrouver à ces occasions.

Renseignements :
Gymnase Jean Chevance, 24 rue Théophile le Tiec, 91520 EGLY
Mail : judo.ase.egly@gmail.com

Professeur : Jean Raymond KOMBOL
Président : Hervé DUHAMEL (06.70.60.68.48)

Des dossiers d’inscription sont disponibles sur simple demande par mail ou par téléphone

T:0647397062
1 Résidence de la guillemaine 91520 Egly
ttdbplombier@yahoo.com

TTDB PLOMBIER
Installation Sanitaire
Salle de bain
Création salle de bain complets
Ballon d'eau chaude
Plomberie,
Dépannage .Débouchage tous les
Tuyaux d’évacuations.
Peinture
Tous les travaux de bâtiments
Mr AIUBI Obid
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Association Sportive

Depuis l'ouverture en septembre 2024, les gymnastes de l'ASE GR 
s'épanouissent en loisirs et en compétitions auprès d'Auxanne et Chloé, 
leurs coachs ! 

Nos compétitrices se sont présentées aux championnats départementaux et 
régionaux ... Et des coupes et des médailles ont été remportées !! 
Félicitations à toutes les gymnastes qui ont donné le meilleur d'elle-même 
et qui nous ont montré une belle progression... BRAVO !!! 

Voici le palmarès : 

En mai, nous avons organisé notre 1ère compétition interclubs « The Rhythmic Wolf 
Challenge » où les petites gymnastes ont pu découvrir l'univers de la compétition. 

Le samedi 24 mai, une porte ouverte a été organisée afin que les enfants puissent découvrir et s'initier à 
la gymnastique rythmique. 

Enfin, certaines de nos compétitrices ont le plaisir d'avoir été sélectionnées pour les championnats 
nationaux qui se dérouleront courant Juin. 
Nous leur souhaitons beaucoup de réussite et les encourageons avec notre slogan : 

" - C'EST QUI ? C'EST QUI ? C'EST QUI ? 
- LES LOUVES D'EGLY !!  HAOUUU ..."

Si vous souhaitez davantage de renseignements concernant les cours de GR, n'hésitez pas à nous 
contacter par mail à asegr.contact@gmail.com et nous espérons vous voir nombreux au forum des 
associations en septembre ! 

Isabelle, Présidente de la section GR 

ASE GR
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4L Trophy

LA MAIRIE, PARTENAIRE DU 4L TROPHY 2025.
RETOUR EN IMAGES DE THÉO & BAPTISTE
Cher partenaire,

4 jours après notre retour en France, nous tenions à revenir vers vous pour vous 
remercier.
Cette aventure extraordinaire de plus de 6 000 km à travers la France, l’Espagne 
et le Maroc, n’aurait pas été possible sans vous, sans votre précieux soutien.
Vous nous avez permis de vivre une aventure sportive, humanitaire et engagée 
et surtout d’aller à la rencontre des populations locales et de leur apporter plus 
de 30 kg de matériels et fournitures scolaires.
Vous trouverez quelques clichés de notre 4L sur les pistes marocaines. Nous 
vous remercions encore pour votre engagement auprès d’une cause noble 
et importante comme celle-ci.

Théo & Baptiste

Food Truck

Un food truck à Égly chaque vendredi midi
Bonne nouvelle pour les actifs, les habitants et les visiteurs 
de la zone d’activités des Meuniers : depuis le 11 avril 2025, un 
food truck s’installe chaque vendredi midi au niveau du 28 rue 
des Meuniers.
Le food truck « Réservoir Crêpes » propose une sélection 
de crêpes salées et sucrées, préparées à la demande. Il 
s’adresse en priorité aux travailleurs de la zone, aujourd’hui 
dépourvus d’offre de restauration rapide à proximité, tout 
en restant accessible à tous.
Mis en place grâce à une convention signée avec la commune, 
ce service est proposé sans frais pour l’exploitant, dans un esprit de soutien à 
la vie locale et aux besoins quotidiens des usagers du secteur.
Cette présence régulière vient combler un manque et devrait s’avérer utile à 
bien des aglatiens. Réservoir Crêpes
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ZOOM sur les derniers événements

FÉVRIER 
Le dimanche 16 février 
2025, la Commission 
en charge de la vie 
associative et du Pa-
trimoine accueillait au 
sein de l’auditorium 
du centre culturel Guy 
CLAUSIER-DEMANNOURY le Trio Saphir. Trio, car elles sont 
trois musiciennes à faire vivre cette formation et Saphir, car 
comme cette pierre précieuse pouvant présenter de multiples 
couleurs, le trio propose un large répertoire allant de l’époque 
classique, romantique jusqu’à la musique du 20ème siècle.  
Nos trois musiciennes, Anna MARCISZ au piano, Catherine 
HAUSFATER, au violoncelle et Janine HINGSTON, à la flûte 
traversière, réalisent également des transcriptions de mu-
siques qu’elles aiment et ce, quel qu’en soit le style : musique 
traditionnelle, musiques de films, belles chansons de variété.
Ce 16 février, elles ont eu à cœur de partager avec le public 
leur passion musicale et de leur faire découvrir des œuvres de 
Bach, Haydn, Chostakovitch…et bien d’autres !
Les membres de la commission souhaitent à ce brillant trio 
musical de continuer à faire vivre cette belle musique.
Vous pourrez retrouver le Trio Saphir le 10 février 2026 à 
14h30 - Salle de l’Orangerie, Pavillon du Parc de la Butte-
aux-Grès, 3 grande rue à Ollainville La Roche.
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MARS
Le dimanche 23 mars 
2025, la Commission 
en charge de la vie 
associative et du Pa-
trimoine accueillait au 
sein de l’auditorium 
du centre culturel Guy 
CLAUSIER-DEMANNOURY le Trio Itinérances. La thématique 
de cette audition était « Les compositrices du siècle passé ». Il 
faut dire que la liste des grands compositeurs s’écrit tradition-
nellement au masculin, pourtant, les compositrices existent 
depuis des siècles et restent cependant peu connues. Aus-
si, hasard du calendrier, ce concert s’est déroulé au mois de 
mars, mois de la journée internationale de la femme, dont le 
thème retenu par l’ONU était, notamment, « pour toutes les 
femmes et les filles : droits et égalité ». Alors, plus que jamais, 
ce temps musical a permis de rendre hommage à ces compo-
sitrices qui ont participé à l’histoire de la musique, ont su se 
faire entendre, ont été appréciées, jouées, puis, plus que les 
compositeurs, ont peu à peu disparu. 
Merci à : Séverine PETIT, violon, Philippe LEBON, flûte traversière
Karine PREVOTAT, piano, de nous avoir fait découvrir ou re-
découvrir ces compositrices d’exception : Mel BONIS (1858-
1937), Lili BOULANGER (1893-1918), Germaine TAILLEFERRE 
(1892-1983) ou encore Cécile CHAMINADE (1857-1944) et 
bien d’autres encore ! Ce fut un bon moment…
Retrouvez le Trio Itinérances en concert le dimanche 4 mai 
2025 à 16 h, sur Cheptainville à La Foulerie, avec un pro-
gramme principalement baroque.

 
 

AVRIL
Le dimanche 6 avril 
2025, la Commission 
communale en charge 
de la Vie associative 
et du Patrimoine pré-
sentait son 3ème évène-
ment musical de l’an-
née, animé par le TriOpérette.
Ce trio, né d’une envie de faire découvrir les plus belles pages 
d’opérette, de merveilleuses mélodies oubliées et des airs de 
comédies musicales, a transporté le public dans un univers 
de fantaisie, d’humour, tour à tour poétique et / ou décoiffant.
De Jacques Offenbach à André Messager, en passant par 
Franz Lehar, Léonard Bernstein et bien d’autres encore, cha-
cun a pu apprécier la qualité de ce spectacle à la fois joué et 
chanté par : Gaëlle TEYSSIER, soprano, Philippe LEGRAND, 
flûte traversière, Karine PREVOTAT, piano.
Devant tant de finesse et de perfection, il n’est pas étonnant 
que ces musiciens jouent très régulièrement dans des en-
droits classiques, mais également dans des lieux originaux 
tels que des stations balnéaires, et oui, même le Concorde à 
Athis-Mons…
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Agenda
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Agenda

ASE 
STREET DANSE
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Rappel des règles de bien-vivre

Expression du groupe de l’opposition

Une alternative pour Egly

Chères aglatiennes, chers aglatiens,
Pour notre première contribution au bulletin municipal, nous souhaitons mettre en lumière un événement cher à notre communauté : 
le festival des Aglascènes. Ce festival de rock associatif, organisé avec passion par des bénévoles, est un véritable trésor pour 
notre ville. Cependant, force est de constater que cet événement majeur, qui se déroule à l’Espace 520, n’a pas reçu l’attention 
qu’il mérite.
La salle de l’Espace 520, magnifique mais malheureusement sous-remplie, témoigne d’un manque de communication et d’ambition 
de la part de la mairie. Pourtant, sans l’engagement de cette association et de ses bénévoles, il serait impossible d’organiser 
des événements de cette envergure. Leur savoir-faire et leur dévouement sont inestimables, et il est crucial de les soutenir 
davantage.
En parlant de l’Espace 520, il est important de noter que son toit subit des infiltrations d’eau depuis 2019. Une procédure via la 
garantie décennale a été réalisée sans succès en 2023. Une nouvelle expertise est en cours en 2025. En cas de pluie durant des 
événements associatifs, la fuite située sur la scène complique considérablement l’organisation. Elle peut gâcher des moments 
précieux.
Par ailleurs, nous observons un trou d’air dans la motivation de nos associations, qui se sentent parfois abandonnées. L’annulation de 
la chasse aux œufs par le CFAE et l’hésitation des Aglascènes à se déplacer à Arpajon en sont des conséquences concrètes. 
Il est essentiel de redonner confiance et soutien à ces acteurs essentiels de notre vie locale.
Nous tenons à réaffirmer notre soutien indéfectible à toutes nos associations. Elles sont le cœur battant de notre ville, et nous 
voulons continuer à vivre des moments magiques grâce à elles. Que ce soit en écoutant du Reaven dans une salle en folie avec 
les Aglascènes, en vibrant avec notre équipe de handball de l’ASE lorsqu’elle remporte la coupe de l’Essonne, en émerveillant 
nos enfants avec une retraite aux flambeaux et un feu d’artifice organisés par le CFAE, en ressentant la fierté de voir nos enfants 
jouer du piano dans l’auditorium grâce au CLCE, ou en « Rêvant » avec le spectacle musical de la troupe Pep’s Harmony. Nous 
n’oublions pas non plus les autres associations qui contribuent chaque jour à l’épanouissement de notre communauté.
Il est temps de redonner à nos associations la place qu’elles méritent. Ensemble, faisons en sorte que notre ville soit un lieu 
où chaque événement est une réussite, où chaque initiative est soutenue, et où chaque citoyen se sent fier d’appartenir à cette 
communauté dynamique et solidaire.
Avec toute notre détermination,

Benoît Frimon-Richard, Olivier Picard, Sylvie Rafoujault, Patchouli Sipa




